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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le  01/07/2024 dans l'établissement GAEC
DE  KERBORIOU implanté  KERBORIOU  22310  Plestin-les-Grèves. Cette  partie « Contexte  et
constats » est publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Suite à un signalement de Lannion Trégor Communauté pour une pollution de l'eau du réseau pu-
blic au permanganate de magnésium ( eau de couleur rose arrivant chez les riverains), nos services
ont été saissis afin de inspecter l'exploitation de M. L'Hostis, point de découverte de la pollution.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• GAEC DE KERBORIOU
• KERBORIOU 22310 Plestin-les-Grèves
• Code AIOT : 0052203699
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

ICPE Avicole sous le régime de l'autorisation
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Contexte de l'inspection :
•     Plainte
•     Pollution

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est  la  suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ; 
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;

•  « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » :  dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1

Réalisation de
la déclaration
d'accident ou
de pollution
accidentelle

Autre du 27/09/2020, article R512-
69 du Code de l’Environnement

Sans objet
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N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

2

Dispositions
relatives aux
prélèvement

d’eau
(compteur,

disconnecteur)

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 18

Sans objet

3 Forages
Arrêté Préfectoral du 15/04/2021,

article 4-2
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

La pollution du réseau est lié à deux phénomènes conjugués:
• absence de disconnecteur entre le réseau d'eau public et le réseau d'eau du forage
• manipulation par un apprenti des vannes d'eau suite au passage sur le réseau public lors de

la dernière tempête ( méconnaissance de l'outil)
suite à l'accident, la mise en place d'un clapet retour a été fait en urgence entre les deux réseau le
lundi 24 juin en attente de la réception du disconnecteur.
Le disconnecteur a été installé le jeudi 27 juin.
le réseau est de nouveau opérationnel.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Réalisation de la déclaration d'accident ou de pollution accidentelle
Référence réglementaire : Autre du 27/09/2020, article R512-69 du Code de l’Environnement
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 

L'exploitant d'une installation soumise à autorisation, à enregistrement ou à déclaration est tenu
de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspection des installations classées les accidents ou inci-
dents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui sont de nature à porter at -
teinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1.

Constats : 

la fiche de notification d'accident/incident a été remis à l'inspecteur de l'environnement lors de la
visite.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Dispositions relatives aux prélèvement d’eau (compteur, disconnecteur)
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 18
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Prescription contrôlée : 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dis-
positif est relevé hebdomadairement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 m³ par
jour, mensuellement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre éventuelle-
ment informatisé et conservés dans le dossier de l'installation.

En cas de raccordement, sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un
dispositif de dis-connexion.
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Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux.
Seuls peuvent être construits dans le lit du cours d'eau des ouvrages de prélèvement ne nécessi-
tant pas l'autorisation mentionnée à l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Le fonctionne-
ment de ces ouvrages est conforme aux dispositions de l'article L. 214-18 du même code.

Constats : 

Suite à l'incident , dans l'urgence un clapet anti-retour a été installé afin que l'incident ne se re-
nouvelle. La commande du dis-connecteur a été faire de suite et son installation effective le jeudi
27 juin (facture fournie)

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Forages
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15/04/2021, article 4-2
Thème(s) : Élevage, Entretien forage
Prescription contrôlée : 

4-2 : L’ouvrage, ses abords et ses équipements sont régulièrement entretenus de manière à garantir
la protection de la ressource en eau.

Constats : 

Conforme

Type de suites proposées : Sans suite
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